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La charte du réseau CRISTECH s’inscrit dans la continuité de celle des réseaux de la Mission 
pour les Initiatives Transverses et Interdisciplinaire (MITI). Cette charte spécifie la définition 
du réseau labélisé par la Plateforme des Réseaux de la MITI, en définit les missions et délimite 
certaines règles de fonctionnement. 

1 Objet et définition de CRISTECH 
 

Le réseau CRISTECH est dédié aux techniques, technologies et méthodes d’élaboration et de 
caractérisation de cristaux au sens large, qu’elles soient classiques ou spécifiques, pour tous 
les types de composés, de l’échelle nanométrique jusqu’à des dimensions de plusieurs 
dizaines de centimètres. Le réseau CRISTECH couvre ainsi des disciplines aussi variées que la 
thermodynamique, la chimie organique et inorganique, la biologie, la métallurgie, 
l’électronique, la mécanique du solide et des fluides, la géologie ou l’instrumentation dédiée. 
Ses objectifs sont de partager les compétences et les savoir-faire en lien avec les cristaux, de 
fédérer la communauté, de favoriser les collaborations entre équipes et laboratoires, et 
d’assurer la veille technologique pour faire évoluer la discipline.  
Les membres du réseau sont des doctorants, des ingénieurs, des techniciens et des chercheurs 
en activité ou retraités. Ils appartiennent à des organismes de l’Enseignement Supérieur et de 
la Recherche ou à des organismes de recherche nationaux ou internationaux à but non lucratif. 
CRISTECH regroupe des scientifiques académiques (CNRS, Universités, Grandes Écoles, CEA, 
Grands Instruments, …) et industriels développant des technologies et des méthodes liées à 
la croissance et la caractérisation de matériaux cristallisés sur l’ensemble de ses thématiques. 
Il s’adresse aussi bien aux personnels techniques (IT) qu’aux étudiants et aux chercheurs. 

2 Missions de CRISTECH 

Le réseau CRISTECH a pour missions : 
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• d’établir un état des lieux et de créer un référentiel national complet et actualisable de 
l’ensemble de l’activité liée à la croissance cristalline et de la cristallisation spécifique 
s’effectuant en France ; 

• de recenser et faire connaître les équipements en lien avec ses activités, veiller à participer 
à leur évolution et au maintien de leurs performances au meilleur niveau international ; 

• d’organiser et de structurer les différents intervenants dans le domaine de la cristallogenèse 
et de la cristallisation multi-échelle pour l’ensemble des thématiques ; 

• de fédérer les compétences et de susciter des collaborations entre les équipes et les 
laboratoires du domaine ; 

• de sauvegarder le savoir-faire des acteurs impliqués et de le faire évoluer dans une 
démarche de constante veille scientifique ; 

• d’identifier et de lever des verrous technologiques via l’aide et le conseil pour l’amorçage 
de projets ciblés ;  

• de former une entité connue, visible et clairement différenciable des autres communautés 
scientifiques (comme d’autres réseaux MITI par ex.) susceptibles d’interagir : physiciens du 
solide, chimistes, géologues, biologistes (dont ceux opérant sur les grands instruments quelle 
que soit la discipline) et industriels ; 

• d’offrir un pôle d’expertise en croissance cristalline ; 

• de participer à des actions de vulgarisation scientifique. 

 

Activités de CRISTECH 

Pour réaliser ses missions, le réseau CRISTECH : 

• anime, coordonne, incite ou valorise les initiatives interdisciplinaires menées dans les 
différents domaines de la cristallogenèse ; 
• pilote des actions de formation (locales ou nationales) sur une technique, une technologie 
ou une thématique particulière ;  
• assure la diffusion de l’information (offres d’emplois, aide au reclassement de matériel, 
recensement des membres et sondages auprès de ces membres, …), vulgarisation scientifique 
(cours et présentation en ligne) ; 
• cartographie précisément les outils et compétences et équipements présents au sein du 
réseau ; 
• propose des Appels à Projets : « Petits équipements » qui ont vocation aux développements 
technologiques originaux, à l’émergence de nouvelles solutions technologiques et à leur 
diffusion rapide au sein de la communauté ; 
• propose des bourses de tutorat en vue de stimuler les Initiatives aux Transferts de 
Compétences (ITC) entre laboratoires ; 
• organise des rencontres ou évènements (nationaux et internationaux) pour favoriser les 
échanges : ateliers thématiques pour coordonner et structurer et journées thématiques pour 
favoriser les échanges. 
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3 Fonctionnement de CRISTECH 

Droits et devoirs des membres de CRISTECH 

Toute personne est en droit de s’inscrire à CRISTECH et de bénéficier de ses activités. De par 
son inscription, la personne s’engage à adhérer à l’esprit collectif et de partage du réseau et à 
participer à la vie du réseau sous différentes formes. Elle peut demander à participer à un 
groupe de travail, une journée thématique, une Action Nationale de Formation ou proposer 
un projet au comité de pilotage… 

L’adhésion d’une personne issue d’une entreprise privée est possible. Elle est toutefois 
soumise à l’approbation préalable du comité de pilotage qui s’assurera, en particulier, que 
l’indépendance du réseau vis-à-vis de cette entreprise est assurée. 

En cas de manquement grave ou de non-respect des règles d’éthique, un membre peut être 
exclu du réseau, après avis du comité de pilotage.  

Comité de pilotage 

Le fonctionnement du réseau CRISTECH est assuré par un bureau et des membres composant 
un ensemble appelé comité de pilotage (Copil). Le Copil de CRISTECH est composé de 7 à 11 
personnes. Tous les membres sont issus des principales thématiques représentées dans le 
réseau. 
Les membres du comité de pilotage sont chargés de mission auprès de la MITI sur la base de 
leur fonction au sein de ce CoPil. Ils disposent, dans ce cadre s’ils le souhaitent et s’ils sont 
agents CNRS, d’une décharge de travail de 5% (CoPil) à 10% (bureau), en accord avec leur 
directeur d’unité. Les membres du Copil s'engagent donc à prendre des responsabilités pour 
une durée limitée de façon reconnue par le CNRS. 

Modalités de désignation et renouvellement 

Les membres du CoPil sont renouvelés par tiers tous les 2 à 4 ans. Leur mandat est de 4 ans, 
renouvelable une fois, des exceptions sont toutefois possibles pour respecter le 
renouvellement par tiers. Le CoPil veille à ce que les membres en place ne rentrent pas en 
contradiction avec les nouveaux entrants au niveau des thématiques scientifiques 
représentées au sein du réseau (ex : pas de doublon thématique). De ce fait, le Copil veille 
également, autant que possible, au respect de la parité femmes-hommes et à la 
représentativité des membres par rapport à la communauté du réseau (organisme 
d’appartenance, corps de métier, localisation géographique, etc.). Au terme du mandat, pour 
assurer une stabilité du CoPil, celui-ci élit le prochain bureau parmi les membres du CoPil qui 
resteront pour un mandat supplémentaire. Le comité de pilotage procède à l’élection, à main 
levée, d’un nouveau responsable réseau (obligatoirement issu du comité de pilotage), l’ancien 
responsable reste membre du comité de pilotage pendant une ou deux années pour effectuer 
la transition. 



4 

 

Bureau du réseau 

Un bureau constitué de 3 membres est élu au sein du CoPil. L’élection se fait par un vote 
majoritaire à main levée. Sont élus au bureau : 

- une coordinatrice/un coordinateur du réseau, 
- une correspondante/un correspondant formation, 
- une correspondante/un correspondant budget. 

Ce bureau est l’interlocuteur direct de la MITI. 

Missions du Copil 

Le CoPil a pour missions :  

•  l’élaboration et la gestion du budget du réseau ; 
•  l’élaboration du projet du réseau, sa révision et sa mise en œuvre (a minima 1 fois tous les 

4 ans, ré-actualisable tous les ans) ; 
•  la rédaction du plan de formation du réseau ; 
•  la proposition d’actions (ANF, journées thématiques…), 1 fois par an, ainsi que leur mise en 

œuvre ; 
•  la rédaction du rapport annuel d’activité́ (lors de la demande annuelle du budget alloué par 

la MITI); 
•  la préparation de l’évaluation du réseau (1 fois tous les 4 ans environ) ; 
•  la rédaction et l’actualisation de la charte du réseau, 
•  l'évaluation des Appels à Projets (AAP): « Petits équipements ». 

Le CoPil se réunit au minimum 1 à 2 fois par an en présentiel et 1 à 2 fois par an en distanciel.  

4 Règles déontologiques pour l’évaluation du soutien des actions 

technologiques 
 
Règle n°1 : Chaque membre du Copil susceptible d’émettre une évaluation (voir règles 2 et 3 
ci-dessous) doit noter sur une échelle de 1 à 20 les demandes de soutien selon les critères 
retenus au moment de l’appel et les consignes d’évaluation préalablement fournies à tous les 
membres du Copil. Ainsi, chaque demande de soutien est notée par plusieurs évaluateurs et 
la note finale est obtenue en faisant la moyenne des évaluateurs. Un premier classement 
provisoire s’établit alors selon cette « note ». 
 
Règle n°2 : Si un membre du comité de pilotage présente ou coprésente une demande de 
soutien, ou si un demandeur est issu de la même équipe du même laboratoire qu’un membre 
du Copil, ce membre du Copil ne peut pas être évaluateur de la demande. 
 
Règle n°3 : Chaque membre du Copil se doit de signaler les conflits d’intérêts, positifs 
(collaborateurs proches, …) ou négatifs (concurrents directs, …), qu’il peut avoir avec les 
demandes évaluées, et de se retirer de l’expertise.  
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Règle n°4 : Les membres du Copil ne doivent pas utiliser les informations recueillies pendant 
les procédures d’évaluation pour leur usage personnel ou pour une tierce personne.  
 
Règle n°5 : Les membres du Copil s’engagent collectivement sur l’évaluation finale. Le résultat 
de cette évaluation est transmis au demandeur et à la MITI par le responsable du réseau et le 
porteur de l’action au sein du réseau. 
 
Règle n°6 : Le comité de pilotage veillera à la bonne conformité des sommes dépensées par 
rapport au budget initialement demandé pour le projet. En outre, chaque porteur de projet 
financé, devra réaliser un rapport ou une présentation orale ou par poster lors des journées 
bisannuelles du réseau CRISTECH de l'année suivante sur l’état d’avancement du projet et/ou 
les résultats obtenus. 

5 Evaluation du réseau 

L’évaluation du réseau se fait selon les procédures définies par la MITI. Celle-ci a lieu tous les 
4 ans environ. A la demande d’un ou plusieurs membres du Comité de Pilotage de la MITI ou 
de la Plateforme des réseaux, un réseau peut être, exceptionnellement, évalué avant ou après 
le terme. 


